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PRESENTATION GENERALE 

 

Plan masse d’aménagement des équipements publics de la ZAC du Feuil – Atelier LD 

 

La structure du quartier a été conçue autour de 3 éléments majeurs : les arbres existants, le chemin des 

Écoliers et la zone humide. C’est là le socle du projet paysager qui guide l’organisation de l’ensemble. Les 

différents usages sont ensuite venus s’implanter autour de cette trame : habiter, se déplacer, se 

promener, se reposer, jouer, jardiner, etc.  

 

Préservation des éléments naturels existants : 

• Trame végétale bocagère existante 

• Zone humide existante 

• Mise en valeur et amélioration du chemin rural (Chemin des Ecoliers) existant 

• Écoulement naturel des eaux pluviale respecté 

 
Les grands principes d’aménagement : 

• Les haies et alignements d’arbres préservés seront support de trame de déplacements doux 
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• Création d’une desserte principale Est-Ouest dessinant une trajectoire en courbe afin de limiter 
la vitesse et les trajets trop directs 

• Création d’événements urbains et paysagers le long de la voirie principale (aménagement d’une 
placette, d’un petit espace de rencontre, travail paysager de la traversée d’un axe piéton avec 
une voie, etc.) 

• Mise en place d’une trame viaire doublée d’alignements d’arbres et de bosquets 

• Mise en place d’une gestion des EP par des noues et bassins paysagers qui deviennent support 
de différents espaces publics majeurs (le parc de l’Onde, la Place principale, etc.) 

• Création de 4 accès véhicules (deux accès depuis la rue de Montreuil, un accès depuis la rue du 
Feuil, puis un accès depuis la D26) 

• Création de nombreux accès piétons sur le site 

• Création d’une connexion piétonne Est/Ouest 

Le programme des équipements remis à la collectivité a pour objectif de fixer les caractéristiques des 

ouvrages à réaliser dans le cadre de l’aménagement de la ZAC du Feuil d’environ 500 logements. Le 

présent programme doit être rapproché des documents graphiques qui localisent et précisent les 

ouvrages principaux. Le programme des équipements réalisés par l’aménageur est détaillé ci-dessous et 

dans ses annexes. 
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VOIRIES, OUVRAGES ET PLAN DES CIRCULATIONS  

 

1. STRUCTURATION DU PLAN DES CIRCULATIONS ROUTIÈRES, CYCLABLES ET 

PIÉTONNES  

Le projet d’aménagement de la ZAC du Feuil est composé d’un ensemble de voiries avec une hiérarchie 

liée à chaque utilisation (voies principales, voies secondaires, voies tertiaires/mixtes). Les largeurs des 

voies ont été définies afin de permettre le passage des camions de collecte des ordures ménagères et 

des bus sur la voie principale et la voie secondaire. 

La trame viaire est hiérarchisée par :  

• la voie principale permettant l’accès au site depuis la rue de Montreuil et traversant le projet d’Ouest 

en Est vers la rue de Saint-Germain (D26). Elle est l’entrée de quartier et est traitée avec une large noue 

plantée dans laquelle se trouve la piste mixte qui serpente entre la végétation. Le profil de la voirie est 

de 17,20 m sur la partie Ouest. Dans son profil Est, cette emprise est réduite à 16,00 m avec une noue 

plus étroite. 

• Des voies secondaires assurent une desserte équilibrée Nord - Sud et relient deux autres accès au site 

depuis la rue de Montreuil et la route du Feuil. Avec un profil plus étroit de 12m, elle invite à une 

conduite plus lente des automobilistes. Son profil intègre également du stationnement linéaire public. 

• En dehors de cette ossature primaire et secondaire, le quartier est desservi par un maillage fin de voies 

partagées, de cours urbaines et de voies douces, permettant des déplacements apaisés sur l’ensemble 

du quartier, et privilégiant les modes doux pour les déplacements de proximité. Ces voies réservées à la 

desserte locale peuvent également servir de terrain de jeux improvisés aux enfants. 

• Le chemin rural existant demeure la colonne vertébrale du quartier, exclusivement réservé aux modes 

doux. Ce tracé qui se déroule jusqu’au centre-ville est conçu comme un espace fortement végétalisé, 

identifiable par tous, vécu et parcouru par les Melessiens, anciens et nouveaux arrivants. Cet axe est 

traversé une fois par la voirie principale, et aura un traitement spécifique pour donner priorité aux 

piétons. 
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• EMPLACEMENTS DES COUPES DE VOIRIES  

 

 

2. LA VOIE PRINCIPALE 

La voie principale axée Ouest-Est, traverse tout le site sur sa longueur. Elle se raccordera sur la rue de 
Montreuil à l’Ouest et sur la rue de Saint Germain à l’Est. Cette voie à double sens permettra le passage 
des bus. Elle permet les circulations viaires sur la chaussée et les circulations douces sur des espaces 
dédiés, aux configurations différentes selon les séquences décrites ci-dessous. 

• VOIE PRINCIPALE DE TYPE VP1  

La voie principale de type VP1 est située à l’extrémité Ouest du site, au niveau de l’accès rue de 

Montreuil. Cette voie aura une emprise de 17,40 m et comprend : 

VP1 

VP1t 

VP1b 

VP1zh 

VP2 

VT 

VS 1b 

VS 1t 

VS 1 
VM3 

VM 2 

VM  
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• Un cheminement piéton 
de 1,60 m de largeur  

• Une alternance de 
stationnements / 
plantations d’arbres 
d’alignement sur 2,20 m 
de largeur  

• Une chaussée double sens 
de 5,50 m de largeur  

• Une noue plantée de 3,85 
m de largeur  

• Une piste mixte type voie 
verte  piéton/cycle de 2,50 
m de largeur  

• Une noue plantée de 1,75 
m de largeur  

 

 

• VOIE PRINCIPALE DE TYPE VP1 BIS  

Le profil de voie principale type VP1 bis intègre dans l’espace public les bandes plantées existante. La 

composition de la chaussée reste identifique aux profil VP1 en s’élargissant, selon le besoin pour insérer 

les alignements d’arbres. L’emprise de l’espace public peut alors atteindre 24 m environ et comprend : 

• Un cheminement piéton de 1,60 m de largeur  

• Une alternance de stationnement/plantation d’arbre d’alignement de 2,20 m de largeur  

• Une chaussée double sens de 5,50 m de largeur  

• Une noue plantée de 5,60 m de largeur  

• Une piste mixte piéton/cycle de 2,50 m de largeur  

• Un espace vert de 6,00 m de largeur comprenant la haie bocagère existante 

 

•  
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• VOIE PRINCIPALE DE TYPE VP1 TER  

La voie principale type VP1 ter est située 

au cœur du quartier, dans une ambiance 

plus urbaine. Cette voie aura une 

emprise plus étroite de 14,40 m et 

comprendra : 

• Un cheminement piéton de 1,60 
m de largeur  

• Une alternance de 
stationnement/plantation 
d’arbre d’alignement de 2,20 m 
de largeur  

• Une chaussée double sens de 
5,50 m de largeur  

• Une noue plantée de 2,60 m de 
largeur  

• Une piste mixte piéton/cycle de 
2,50 m de largeur  

 

• VOIE PRINCIPALE AU NIVEAU DE LA TRAVERSEE DE LA ZONE HUMIDE VP1 ZH  

Le tronçon de la voie principale qui traverse la zone humide centrale aura une emprise variable et 

comprendra : 

• Une chaussée double sens de 5,00 m de largeur  

• Une noue plantée de 2,60 m de largeur  

• La zone humide 

• Un cheminement piéton sur pilotis de 2,50 m de largeur  

• La zone humide 
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• VOIE PRINCIPALE DE TYPE VP2 

La voie principale de type VP2 est située à l’extrémité Est du site et rejoint l’accès à la rue de Saint 

Germain. Son emprise de 14,40 m et comprend : 

 

• Un cheminement piéton 
de 1,60 m de largeur  

• Une alternance de 
stationnements / 
plantations d’arbres 
d’alignement sur 2,20 m de 
largeur  

• Une chaussée double 
sens de 5,50 m de largeur  

• Une noue plantée de 
3,85 m de largeur  

• Une piste mixte type 
voie verte piéton/cycle de 
2,50 m de largeur  

  

 

 

 

 

3. LES VOIES SECONDAIRES 

Il existe 3 voies secondaires qui permettent de desservir le site. Deux permettent d’accéder au site en 
double sens, et une qui est une boucle en sens unique. 
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• VOIES SECONDAIRES DE TYPE VS1 

Les voies secondaires de type VS1 ont une 

emprise de 12,00 m et comprennent : 

• Un cheminement piéton de 1,40 m de largeur  

• Une alternance de stationnement/plantation 
d’arbre d’alignement de 2,20 m de largeur  

• Une chaussée double sens de 5,00 m de 
largeur  

• Une noue plantée de 2,40 m de largeur  

• Un cheminement piéton de 1,00 m de largeur  

 

 

 

 

 

 

• VOIE SECONDAIRE DE TYPE VS1 BIS 

 

En l’absence de stationnement créé le long 

de voies secondaires, le profil VS1 bis 

s’applique. Il prévoit une emprise de 13,00 

m et comprend : 

 

• Un espace de 3,60 m de largeur 
intégrant le cheminement piéton et 
une bande plantée d’épaisseur 
variable selon les caractéristiques 
de la végétation existante ou à 
planter  

• Une chaussée double sens de 5,00 m 
de largeur  

• Une noue plantée de 2,40 m de 
largeur  

• Un cheminement piéton de 2,00 m 
de largeur  
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• VOIE SECONDAIRE DE TYPE VS1 T 

 

La voie secondaire de type VS1 t rejoint 

l’accès à la rue du Feuil au nord. Son 

emprise de 15,20 m comprend : 

 

• Une noue plantée de 3,80 m de 
largeur  

• Une alternance d’aires de 
stationnement et de 
plantations d’arbres 
d’alignement sur une emprise 
de 2,50 m de largeur  

• Une chaussée double sens de 
5,00 m de largeur  

• Une bande plantée de 2,40 m 
de largeur 

• Un cheminement piéton de 
1,50 m de largeur  

 

4. VOIES TERTIAIRES :  

Les voiries dites « tertiaires » sont mixtes : il s’agit de zones de rencontre où la chaussée est partagée 
entre les véhicules, les cycles et les piétons, favorisant une circulation ralentie et apaisée. 

 

• VOIE MIXTE DE TYPE VM 

 

Le profil général des voies mixtes est de type 
VM. Son emprise de 8,00 m comprend : 

 

• Une alternance entre aires de 
stationnement et bandes plantées de 2,50 
m de largeur  

• Une chaussée à sens unique partagée de 
3,50 m de largeur  

• Une noue plantée de 2,00 m de largeur  
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• VOIE MIXTE DE TYPE VM2 

 

Lorsque du stationnement est à intégrer, le profil 
VM2 s’applique. Il a emprise de 9,50 m et 
comprend : 

• Une bande plantée de 1,50 m de largeur 

• Une alternance entre aires de stationnement et 

bandes plantées de 2,50 m de largeur  

• Une chaussée à sens unique de 3,50 m de largeur  

• Une noue plantée de 2,00 m de largeur  

 

 

 

 

 

 

• VOIE MIXTE DE TYPE VM3 

Lorsque la voie mixte longe des alignements ou haies existante, le profil VM3 intègre les emprises 
plantées dans l’espace publique, sur une emprise de 15,00 m environ et comprend : 

• Une bande plantée existante de 
4,80 m environ de largeur 

• Une alternance entre aires de 
stationnement et bandes plantées 
de 2,60 m de largeur  

• Une chaussée à sens unique de 
3,60 m de largeur  

• Une noue plantée de 4,00 m de 
largeur  

Les travaux comprendront : 

• La réalisation des structures de 
chaussée et leurs revêtements  

• La réalisation des noues plantées 
de largeur variable  

• La création de places de 
stationnements  

• La réalisation de cheminements 
piétons  

• La réalisation des pré-entrées 
charretières sur domaine public  
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5. LE CHEMIN DES ÉCOLIERS 

Ce cheminement existant permet de traverser le quartier du Nord au Sud, notamment pour relier le 

quartier au centre-bourg et à ses équipements scolaires, associatifs et sportifs. L’aménagement vise à 

mettre en valeur son caractère paysager et bucolique tout en rendant praticable le chemin en toute 

saison. Ce cheminement aura une emprise variable avec toujours un minimum de 1,70 m et un maximum 

de 2,50 m et comprendra : 

• Un fossé planté de part et d’autre du cheminement  

• Un cheminement en revêtement roulant, accessible aux poussettes, PMR et vélos et à couleur 
claire.  
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PLACES, PLACETTES ET LIEUX CONVIVIAUX  

1. LES TYPOLOGIES D’ESPACES CONVIVIAUX ET LEURS EMPLACEMENTS 

PRÉVISIONNELS 

 

2. LES PLACES ET PLACETTES  

• LE CROISEMENT DU VILLAGE 

Cette placette marque l’intersection de la voie primaire et des premières voies secondaires rencontrées 
depuis la rue de Montreuil. L’aménagement sous forme de plateau unifiant les revêtements doit rendre 
l’usager piéton ou cycliste prioritaire sur la voiture. Le revêtement, différent de la chaussée circulée, 
disparaît ponctuellement pour laisser place à des bandes plantées. Sur la partie nord, l’aménagement 
paysager sera surtout concentré sur la plantation d’un ou deux arbres à tige à fort développement de 
type chêne, permettant d’identifier ce lieu comme une micro-centralité à l’échelle du secteur « village » 
de la ZAC. 
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Axonométrie illustrant l’intention d’aménagement. – Atelier LD 

 

• LA PLACETTE PAVEE 

Au nord de l’opération, entre une bande boisée existante et des lots individuels s’ouvre une perspective 
sur une double entrée de terrains à bâtir et sur une poche de stationnement. Cet accès non formel depuis 
la voirie secondaire est assuré par une large placette paysagère fortement plantée, créant une 
corrélation intime entre le minéral et le cadre boisé. 

La placette à caractère semi-urbain avec ses arbres judicieusement disposés, est un lieu agréable dont 
l’aménagement permet le croisement d’un chemin piéton avec la voie secondaire et l’implantation de 
stationnements visiteurs.  

 



DOSSIER DE REALISATION • PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS – ANNEXE : NOTICE DESCRIPTIVE DES TRAVAUX 

 

CREDIT MUTUEL- AMENAGEMENT FONCIER • ZAC DU FEUIL • MELESSE  I        16  

Aménagement de la placette pavée – niveau AVP 2022 – Atelier LD 

• LE CARREFOUR PAVE 

L’un des carrefours centraux du projet est situé dans le secteur dit « Les jardins » et marque la traversée 
de la voie secondaire par un chemin mixte piéton-cycle. Ce carrefour matérialise la traversée piéton-
cycle par un revêtement distinct de la chaussée (pavés à joints béton et pavés à joints enherbés par 

exemple) afin de prioriser les modes doux tout en conservant un sol perméable. Les espaces verts sont 
plantés d’arbres de haut jets et/ou d’arbustes afin d’ombrager le lieu, de masquer le caractère routier et 
créer un filtre avec les espaces privatifs riverains.  

Aménagement du carrefour pavé – niveau AVP 2022 – découpage parcellaire indicatif - Atelier LD 

 

• LE MAIL 

Ce mail offre une promenade depuis la voie secondaire, connectée à la rue de Montreuil, au sud de 
l’accès principal jusqu’à la place centrale du quartier, puis jusqu’au chemin des écoliers. L’aménagement 
intègre la plantation d’un double alignement d’arbres à tige et de massifs plantés de part et d’autre d’une 
cheminement mixte de 4m de largeur privilégiant. Une noue de recueil des eaux de pluie longera le 
cheminement. Les passages en limite des bassins seront matérialisés par un platelage. Ces 
aménagements permettront de mettre les rez-de-chaussée des immeubles à distance afin de préserver 
l’intimité des riverains.  
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Aménagement du mail – niveau AVP 2022 – découpage parcellaire indicatif - Atelier LD 

• LA RENCONTRE DU MAIL ET DU BASSIN 

Au départ de cette promenade le long du mail, un premier bassin en pente douce se dessine, celui-ci se 
traverse grâce à un cheminement en platelage bois. La passerelle est localisée au-dessus d’une sur-
profondeur pour créer un milieu humide en eau permanente et pour développer une faune et une flore 
spécifiques au milieu humide. 

Cet objet crée un endroit idéal pour les usagers et un point d’observation depuis le pont pour voir le mail. 

Coupe de principe de la passerelle en surplomb du bassin n°1 – matériaux et emprises indicatifs - Atelier LD 

 

• LA PLACE CENTRALE 

La place principale du quartier est positionnée au contact du secteur le plus dense et au centre de 
l’opération, au contact de la voie primaire et traversé par le mail au sud. Elle développe un espace minéral 
utilisable pour la promenade, les deux-roues et l’accueil d’animations (terrasse, fête de quartier). Un 
accès depuis la voie primaire est à aménager pour permettre les interventions d’urgences, l’installation 
de mobiliers évènementiels ou petits stands commerçants (foodtruck par exemple). Elle intègre un 
bassin de gestion des eaux pluviales à l’aspect urbain, en lien avec les bâtiments qui la borderont, et 
partiellement planté. . 
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Principes d’aménagement de la place centrale – niveau AVP 2022 – découpage parcellaire indicatif - Atelier LD 

 

• LA TRAVERSEE DE LA VOIE PRINCIPALE PAR LE CHEMIN DES ECOLIERS 

Pour marquer la traversée prioritaire sur chemin des écoliers sur la voie primaire, l’emprise de la 
chaussée sera rétrécie ponctuellement pour former une écluse (autorisant le passage d’un véhicule à la 
fois). Le matériau utilisé pour marquer les intersections sera apposé dans cette emprise. Une signalétique 
adaptée indiquera la priorité des modes doux sur la circulation routière.  
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Principes d’aménagement de l’intersection entre la voie primaire et le chemin des écoliers– niveau AVP 2022 – 

découpage parcellaire indicatif - Atelier LD 

3. LES ESPACES CONVIVIAUX 

• L’OBSERVATOIRE DE LA ZONE HUMIDE 

L’intervention se doit d’être minimaliste pour conserver les propriétés de la zone humide. Elle consiste 
en la réalisation d’un espace d’observation et de sensibilisation à l’écosystème par un platelage sur pilotis 
conforme aux dispositions établies dans le dossier d’autorisation environnementale unique de la ZAC du 
Feuil.  

Le long de la zone humide, un chemin en mélange terre-pierres sera matérialisé. 

 
Principes d’aménagement d’un ponton sur pilotis - niveau AVP 2022 – découpage parcellaire indicatif - Atelier 

LD 
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• LE CHEMIN SUSPENDU 

Le chemin suspendu correspond à la sectionoù la voie principale traverse la zone humide. Afin de limiter 
le plus possible l’impact du tracé sur cet espace naturel, seule la chaussée est conservée dans sa 
continuité. La circulation piétons/cycles est concentrée sur la partie sud, dans la continuité du chemin 
émergeant du mail. Sur cette section humide, le cheminement est réalisé en platelage bois sur pilotis. Le 
chemin suspendu sera également connecté au chemin réalisé en terre pierre dans la zone humide. À la 
jonction des deux, une petite terrasse suspendue sera réalisée, qui pourra intégrer un ou deux arbres. 

Principes d’aménagement du chemin suspendu à partir de la placette en platelage bois - niveau AVP 2022 – 
découpage parcellaire indicatif - Atelier LD 

 

• LE PARC DE L’ONDE 

Le chemin de l’onde est situé au bord d’un bassin à pente soigneusement conçu, avec une pente douce 
régulière sur une dizaine de mètres et une profondeur d’eau variable. 

Le parc est traversé par ce chemin en matériaux roulant tout en courbe offrant une promenade sinueuse 
très marqueuse du paysage. Pour une promenade plus directe, des pas japonais pourront rejoindre les 
boucles entre elles. D’une largeur d’environ 2 mètres, certaines boucles s’élargiront pour mettre en place 
du mobilier et de l’aisance de marche. 
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Principes d’aménagement du parc de l’Onde - niveau AVP 2022 – découpage parcellaire indicatif - Atelier LD 

 

• LES ESPACES RECREATIFS 

Plusieurs espaces publics seront aménagés de mobiliers et de signalétiques permettant d’agrémenter les 
parcours et les usages sur le quartier. Ces éléments seront le fruit d’échanges avec les élus et les habitants 
et pourront faire l’objet de chantier participatif. La programmation n’est pas figée, elle pourra encore 
évoluer au fil du projet de façon à s’adapter aux besoins, notamment au fur et à mesure de l’avancement 
des phases, pour prendre en compte les envies des premiers habitants. 

Cette première base de projet comprend notamment plusieurs espaces de rencontre avec du mobilier 
adapté (bancs, tables de pique-nique...), des jardins partagés, des jeux pour enfants, un abri pour se 
poser que les ados pourront notamment s’accaparer, des arrêts de Melib, quelques équipements pour 
faire du sport, un espace en pied d’immeuble réservé pour une structure petite enfance... Une première 
implantation prévisionnelle est établie pour matérialiser les emplacements disponibles dans le quartier.   
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Emplacements des espaces conviviaux et activités pressenties à préciser - Atelier LD 

• LES JARDINS PARTAGES 

Deux à trois secteurs sont identifiés pour accueillir des activités liées à la culture de légumes. 
L’aménagement de « jardins partagés » prendra différentes formes : parcelles de pleine terre cultivable, 
desservies éventuellement en eau et électricité ou équipés de récupérateurs d’eau de pluie et/ou bacs 
de jardinage hors sol. 
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DESCRIPTIF TECHNIQUE SOMMAIRE DES TRAVAUX DE 
VOIRIES ET DE PLACES 

• CONSTITUTION DES CHAUSSEES : 

En janvier 2021, dans le cadre des études préliminaires d’aménagement de cette emprise foncière, CBTP 
a mené une campagne de reconnaissance géotechnique. Le rapport d’étude géotechnique G1 + G2 AVP 
DA 2020 1325 en date du 09/02/2021 met en évidence les couches lithologiques suivantes : 

• De la terre végétale sur une épaisseur variant de 25 à 45 cm 

• Des limons de surface sur une épaisseur de 0.20 m à 0.80 m dans un état hydrique très humide.  

• Des schistes très altérés à décomposés caractérisés GTR A1h à A1 th. 

• Des schistes altérés caractérisés GTR A1 et B5 th à m. 

Dans le cadre des études à venir, une campagne de reconnaissance géotechnique des sols devra être 
complétée de tests d’aptitude au traitement des matériaux en place, pour une réutilisation en structure 
de chaussée. 

Parallèlement et toujours dans le cadre des études à venir, il conviendra de définir les hypothèses de 
trafic affectées à chaque voie. 

L’ensemble de ces hypothèses permettra de définir les caractéristiques des matériaux et l’épaisseur des 
couches de base et de fondation en fonction du matériel de conception des chaussées neuves. 

Solution de base envisagée : 

- Traitement Chaux ciment sur une épaisseur de 40 cm 

- Grave bitume (phase chantier) sur 14 cm sur voiries  

- Revêtement de type béton bitumineux 0/10 sur 5 cm en phase définitive 

Variante (en cas de non-aptitude des matériaux en place au traitement) : 

- Géotextile anti-contaminant 

- Couche de fondation en grave 0/80 sur une épaisseur moyenne de 40 cm 

- Couche de base en fraisât ou en grave 0/31,5 sur une épaisseur moyenne de 20 cm 

- Couche de base en grave bitume sur 14 cm 

- Réalisation d’un revêtement de type béton bitumineux 0/10 quartz noir sur 5 cm d’épaisseur 
(environ 120kg/ m2) avec couche d’accrochage à l’émulsion de bitume. 

• CONSTITUTION DES TROTTOIRS, CHEMINS PIETONS ET PISTES MIXTES : 

Les revêtements des trottoirs seront de deux types soit en enrobé soit en béton de ciment dosé à 300 
kg/m3 sur une épaisseur de 12 cm après mise en œuvre d’une couche de forme en sablon ou grave 
0/31,5 sur 20 cm d’épaisseur sur géotextile anti-contaminant. Ils pourront faire l’objet de traitements 
différents adaptés à la particularité des zones concernées. (Exemple grenaillage, sablage ou 
désactivation après coulage) 

• CONSTITUTION DES PLACETTES ET DES STATIONNEMENTS : 

Les revêtements des carrefours, placettes et stationnements seront en pavés béton à joint enherbé ou 
gravillons, avec : 

- Géotextile anti-contaminant 
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- Couche de fondation en grave 0/80 sur une épaisseur moyenne de 30cm 

- Couche de base en fraisât ou en grave 0/31,5 sur une épaisseur moyenne de 10 cm 

- Réalisation d’un revêtement de type pavés béton à joint enherbé ou gravillons sur les voiries mixtes. 

• CONSTITUTION DES ENTREES CHARRETIERES : 

Les revêtements des accès aux parcelles seront de type béton de ciment et seront ainsi constitués : 

- Géotextile anti-contaminant 

- Couche de fondation en grave 0/80 sur une épaisseur moyenne de 40cm 

- Couche de base en fraisât ou en grave 0/31,5 sur une épaisseur moyenne de 10 cm 

- Réalisation d’un revêtement de type béton de ciment dosé à 300 kg/m3 sur une épaisseur de 18 cm. 
Ils pourront faire l’objet de traitements différents adaptés à la particularité des zones concernées. 
(Exemple grenaillage, sablage ou désactivation après coulage) 

Dans les espaces où la préservation des alignements d’arbres impose un retrait des lots, les accès aux 
parcelles seront réalisés dans un principe de bandes de roulement, pour minimiser l’imperméabilisation.  

 

 

Principes d’aménagement des accès aux lots en cas de desserte derrière les arbres existants. 
Illustration de principe - Atelier LD 

• BORDURES : 

Le long des voies de desserte et en fond des places de stationnement :  

- Mise en place de bordures béton de dimension 15x25x100 ou 20x25x100 ou constitué de lignages 
en pavés de pierre naturelle  

Les connexions des voiries secondaires et voies partagées sur la voie principale seront marquées par un 
changement de revêtement. 
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LES AMENAGEMENTS PAYSAGERS 

1. PRINCIPES GUIDANT LES AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS DE LA ZAC 

Le site de la ZAC du Feuil est composé de vastes parcelles agricoles, définies par un maillage de haies 

bocagères remarquablement dense et continu. Ce patrimoine végétal représente un atout majeur de 

biodiversité et de qualité paysagère pour la commune de Melesse en plus de sa valeur historique. Les 

zones bâties pavillonnaires se sont insérées au fil des ans entre ces haies. Le concept général de 

l’aménagement paysager de la ZAC est de maintenir ce tissu bocager, de construire et de densifier ce 

secteur en ayant l’impact le plus restreint possible sur les arbres existants, en complétant cette trame là 

où les arbres sont fatigués ou disparus.  

Le périmètre de la zone humide correspond à une zone non-urbanisable et protégée ainsi que quelques 

secteurs non caractérisés en zone humide où l’aménagement sera plus libre. Tantôt humide et tantôt 

sec, le paysage du parc sera composé d’une flore adaptée, support du développement de la petite faune. 

La végétation avec un mélange de graminées et une grande variété de fleurs, rendra le paysage attrayant 

par sa diversité écologique. Plusieurs secteurs en dehors de la zone humide le deviendront en servant 

d’espaces d’infiltration des eaux de pluies du quartier. Ce secteur fragile sera pourvu d’un aménagement 

minimal : quelques cheminements réalisés en terre-pierre ou sur pilotis selon les tronçons, quelques 

éléments de mobiliers comme des tables de pique-nique pourront aussi être installés en limitant au 

maximum leur impact sur le sol.  

Certains secteurs seront aménagés pour être décryptés et observés comme un jeu. Aux abords des 

cheminements seront installés des silhouettes et un affichage pédagogique pour permettre aux 

habitants de comprendre la richesse et les secrets que renferme une zone humide.  

Sur les secteurs naturels, une gestion des espaces verts par pâturage sera également mise en place afin 

de mettre l’accent sur l’entretien naturel du site. L’aménagement ponctuel de secteurs clos est envisagé 

pour l’accueil d’animaux, comme des moutons, afin de donner encore plus d’usages et de sens à cet 

espace en gommant la frontière entre espace urbain et campagne.  

D’autre part, une gestion différenciée (entretien limité de certains espaces verts) permettra de laisser 

les prairies fleurir naturellement et de rééquilibrer le milieu. 

La ligne forte du projet de la ZAC du Feuil est de valoriser les qualités paysagères existantes, en les 

protégeant et en révélant l’environnement bocager. Le site offre un patrimoine végétal remarquable. 

L’intervention sur les futurs grands espaces verts sera sobre. Nous conserverons les taillis existants et 

nous viendrons renforcer la trame verte, avec des alignements de façon à renforcer la trame existante, 

la réparer là où c’est nécessaire et la développer. Les futurs habitants et usagers pourront pleinement 

profiter du Chemin des Écoliers pour une promenade ; il sera également animé par des « évènements ». 

Il s’agit d’espaces de convivialité, pour susciter l’appropriation du lieu par les habitants et de créer de 

nouveaux usages (aires de jeux, bancs etc.). 

 

Au-delà des deux grandes entités paysagères que constituent le Parc Humide et le Bocage, le projet 

comprend l’aménagement de multiples espaces verts de tailles et d’usages pressentis distincts : 
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1. Le Parc de l’Onde est un parc linéaire avec un cheminement en ondulation allant du Chemin des 

Écoliers vers l’entrée principale nord-ouest. Ce parc se décompose en deux parties : un espace pour 

la gestion des eaux pluviales fait de successions de bassins le long des talus existants, et une partie 

dédiée à la promenade. Les limites seront « protégées » par des zones tampons plantées, 

interrompues ponctuellement pour marquer des connexions piétonnes vers le parc. Une aire de jeux 

et quelques éléments de mobilier se glisseront entre les courbes de façon à donner aussi des usages 

récréatifs à ce parc. 

2. La place et les placettes travailleront, elles aussi, le paysage du quartier. Régulièrement la voirie 

s’effacera au profit d’un revêtement différent entrecoupé d’espaces verts et d’arbres offrant une 

ambiance différente.  

3. Les bassins paysagers et les noues remplissent une fonction importante pour la gestion des eaux 

pluviales mais également paysagère. Ils seront aménagés en plusieurs séquences thématiques : 

o Des bassins en succession de petites mares, bloquées par des merlons, qui accueillent des 

plantes hélophytes et aquatiques, avec des berges irrégulières ponctuées de bosquets. Les 

bosquets sont constitués d’espèces de ripisylve, c’est-à-dire de bord de rivières (aulnes, frênes, 

saules). 

o Des ouvrages de rétention et d’infiltration des eaux pluviales, composés de plusieurs espaces 

verts creux dont une vaste prairie inondable 

o Des noues, qui accompagneront quasiment toutes les voies du quartier et permettront de 

renforcer l’omniprésence du végétal et la trame continue d’espaces verts propice au 

développement d’une biodiversité riche. 

4. Le mail et les alignements, d’un traitement plus urbain, participeront à la multiplication des strates 

paysagères et seront complémentaires de la strate bocagère pour offrir des nichoirs et des lieux 

d’habitats aux oiseaux et nombreux autres habitants des arbres. Leur rôle en termes de régulation 

du climat urbain, par l’ombrage qu’ils apportent, et le phénomène d’évapotranspiration fait aussi 

d’eux des atouts indéniables du paysage du quartier. 

Nota : les coupes de voiries présentent les aménagements paysagers propres à chaque rue.  
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2. PRISE EN CHARGE DES LIMITES ENTRE ESPACES PUBLICS ET PRIVÉS 

Le traitement des limites séparatives est encadré par le règlement du PLU et précisé, au cas par cas, par 
le Cahier des Prescriptions architecturales, urbaines et paysagères et par les fiches de lot remises aux 
acquéreurs.  

Si la plupart des clôtures seront ainsi à mettre en place par les acquéreurs, les limites des terrains à bâtir 
situées entre les espaces publics et les espaces privés seront réalisées dans le cadre des travaux 
d’aménagement afin d’assurer l’harmonisation du paysage de la rue.  

Le niveau de finition minimale établi pour ces aménagements est une clôture de type grillage à mouton 
accompagnée d’une haie. Certains angles seront matérialisés par des clôtures bois type ganivelle ou 
murets maçonnés.  

 

3. DESCRIPTIF TECHNIQUE SOMMAIRE DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS 

 

1 

2 

2 

3 

3 

3 

4 

4 
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• DEMARCHE ECORESPONSABLE : 

Les propositions d’aménagement du plan sont conçues pour favoriser le développement de la 
biodiversité. Certains espaces seront très propices à la biodiversité tels les interfaces entre 2 
milieux différents (berge entre prairie et noues, lisière entre prairie et cordon boisé). Les espaces 
verts présenteront différents niveaux de « domestication » afin de conserver des espaces où 
l’intervention de l’homme sera minimale (bandes boisées, îlots de biodiversité,). Le projet décline 
notamment les mesures suivantes :  

- La classification des espaces verts en différents niveaux de gestion lors de la conception 
permet d’optimiser les moyens humains et matériels, ainsi que la biodiversité.  

- la diminution des «intrants et sortants» par le recyclage des matériaux du site : utilisation 
maximale des matières sèches issues de l’entretien des espaces verts pour le paillage des 
végétaux, en les laissant sur site au pied des bandes boisées ; utilisation des ballasts ou 
graviers du site pour les bandes drainantes, paillages de végétaux, ou sentiers ; utilisation des 
grumes pour faire des assises ; utiliser les terres de déblais du site mélangées au copeaux issus 
des abattages pour créer la terre végétale du projet...  

- le recours aux essences végétales adaptées au réchauffement climatique et aux conditions du 
site, ne nécessitant ni arrosage, ni taille systématique une fois la végétation bien installée, 
choix des végétaux dont le gabarit à terme est adapté à l’espace disponible.  

• DESCRIPTIF SOMMAIRE DES TRAVAUX : 

La mise en œuvre de terre végétale se fera sur l’ensemble des espaces de plantation sur une 
épaisseur de +/- 30 cm selon les massifs et dans toutes les fosses de plantation. Un amendement 
humifère issu de la décomposition de matières organiques sera incorporé à la terre végétale.  

Différents massifs seront réalisés le long des voiries et dans les espaces naturels, certains seront 
plantés en mélange de vivaces et graminées et d’autres seront semés. Le paillage de ces surfaces 
plantées se fera sur une épaisseur minimum de 10 cm à l’aide d’un broyat de bois non résineux.  

Les arbres plantés dans le quartier seront divisés en deux parties : les arbres d’alignement en 
fosse minéral et les arbres de pleine terre. Ces fosses seront différentes de part leurs 
compositions et leurs dimensions : 7m³ pour les arbres d’alignement le long de voiries 
composées d’une fosse en mélange terre-pierre afin de laisser le maximum de place aux racines 
de se développer dans ce milieu contraint, et 2m³ pour les arbres de pleine terre, où les racines 
ont plus d’espace pour se développer naturellement.  

A défaut de normes, les plants devront être de qualité loyale et marchande, c’est-à-dire ne pas 
présenter de graves anomalies, ne pas être desséchés et atteints de nécroses et de blessures. La 
nature et la provenance des végétaux et accessoires de plantations utilisés sont de préférence 
locales et non polluantes (choix de pépinières, tuteurs, paillage, protections, ...).  

L’entretien des plantations et l’arrosage devra être assuré jusqu’à réception définitive du 
chantier. 

• EQUIPEMENTS DES ESPACES DE CONVIVIALITE : 

Les places, le parc de l’Onde, les surlargeurs le long du chemin des écoliers et une partie de 

l’emprise du bassin de régulation situé à l’est de la ZAC seront équipés de mobiliers variés en vue 

de diversifier les usages : jeux pour enfants, terrain de pétanque, agrès simples de sport, assises… 

Les choix de mobiliers seront soumis à validation de la commune.  
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• PALETTE VEGETALE (LISTE NON EXHAUSTIVE) 

 

Arbres en hautes tiges ou en cépée :  
 

Acer campestre 
Acer campestre 'elsrijk' 
Acer platanoides 'erectum' 
Acer pseudoplatanus 'rotterdam' 
Alnus glutinosa 
Alnus glutinosa 'imperialis' 
Alnus glutinosa 'pyramidalis' 
Alnus incana 
Alnus spaethii 'spaeth' 
Amelanchier 'ballerina' 
Amelanchier lamarckii 
Carpinus betulus 
Castanea sativa 
Fraxinus pennsylvatica 'cimmaron' 
Fraxinus pennsylvatica 'summit' 
Fraxinus pennsylvatica 'zundert' 
Gleditsia triacanthos 'inermis' 
Juglans nigra 
Populus tremula 
Quercus cerris 
Quercus robur 
Robinia pseudoacacia 'nyirsegi' 
Salix alba 
Salix alba 'belders' 

Salix alba 'chermesina' 
Salix babylonica 'tortuosa' 
Salix caprea 
Salix viminalis 
Tilia cordata 
Ulmus minor 'corky' 
Zelkova carpinifolia 'verschaffeltii' 
Etc. 
 
Plantation des massifs en pieds des alignements 
Achillea millefolium ‘cameo’  
Achillea millefolium ‘lilac beauty’ 
Astrantia major ‘sunningdale variegated’  
Echinacea ‘summer sky’  
Pennisetum alopecuroides ‘hameln’  
Pennisetum orientalis ‘talls tails’ 
Pennisetum setaceum ‘rubrum’  
Perovskia atripicifolia ‘blue spire’  
Phyla nodiflora  
Sanguisorba ‘red thunder’ 
Stipa capillata  
Stipa tenuissima  
Verbena bonariensis  
Veronica ‘lila karina’  
Etc.  
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ASSAINISSEMENT 

1. RÉSEAUX D’EAU USÉE  

L’assainissement de l'opération sera réalisé en séparatif et étudié en accord avec la commune de 
Melesse. L’aménagement de la ZAC nécessitera de créer des conduites à l’intérieur de l’opération. 

Les conduites seront réalisées en fonte et PVC selon les cas conformes au fascicule 70, de diamètres 
intérieurs 200 mm pour les collecteurs principaux, 160mm intérieur pour les branchements des lots 
individuels et 160 mm pour les collectifs. 

Chaque lot sera desservi par un branchement qui sera terminé par une boite à passage direct, adaptée 
au réseau principal, posée avec tampon fonte 125KN sur le domaine privé à environ 1m50 de la limite. 

Les mises à la cote définitive des boites et des tampons seront à la charge des acquéreurs des lots. 

Pour les îlots de logements collectifs, des regards visitables sur le domaine public seront mis en attente. 

Des travaux en Zone Humide seront effectués au sein de la ZAC. Une attention particulière sera portée 
sur les remblaiements de tranchées conformément aux modalités prévues dans le dossier d’autorisation 
environnementale unique. 

 

2. RÉSEAUX D’EAU PLUVIALE 

• PLAN DE PRINCIPE DE RECUEIL, REGULATION ET DE REJET DES EAUX PLUVIALES 

 



DOSSIER DE REALISATION • PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS – ANNEXE : NOTICE DESCRIPTIVE DES TRAVAUX 

 

CREDIT MUTUEL- AMENAGEMENT FONCIER • ZAC DU FEUIL • MELESSE  I        31  

 

• MODALITES DE GESTION « ALTERNATIVE » DES EAUX PLUVIALES 

Les techniques de gestion des eaux pluviales mobilisées sur la ZAC du Feuil proposent une alternative à 
la collecte par réseau enterré.  

Le réseau de collecte est ainsi constitué principalement par des noues plantées longeant les voiries. La 
largeur des noues est variable selon le type de voies. Ponctuellement, les eaux de ruissellement sont 
collectées par des caniveaux : ces canalisations seront utilisées ponctuellement en traversée de chaussée 
pour assurer la connexion entre deux noues. Les matériaux utilisés pour les canalisations seront ceux 
préconisés par le règlement d’assainissement. 

Les ouvrages de rétention publics seront dimensionnés pour gérer les eaux des espaces publics et des 
parcelles privées (sauf celles où la gestion à la parcelle est imposée) pour une pluie d’occurrence 
décennale avec un rejet au milieu récepteur limité à 3l/s/ha, conformément aux dispositions du SDAGE  
Loire Bretagne. Les volumes de rétention seront répartis entre plusieurs bassins paysager et une 
structure réservoir sous chaussée. La vidange des ouvrages se fera par rejet régulé à 3 L/s/ha afin 
d’assurer l’alimentation en eau des zones humides existantes en aval. 

Le projet prévoit la conservation et réutilisation de certains fossés existants pour la gestion des eaux 
pluviales du site. Les fossés collectent actuellement les eaux de ruissellement du site. Ils dirigent les eaux 
vers le ru de la Haute Forge. Selon les cas les fossés seront : 

- supprimés lorsque leur tracé ne correspond pas à la trame des espaces publics du projet 

- conservés et utilisés pour la collecte des eaux pluviales de la ZAC (dans ce cas le fossé a une fonction de 
noue, possible nettoyage, reprofilage, approfondissement du fossé) 

- conservés et utilisés en tant qu’exutoire 
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• DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES DE RETENTION 

La campagne d’essais géotechniques in situ réalisée, a été assortie d’une série de mesures des 
perméabilités des sols en place. Le rapport met en exergue des valeurs de perméabilité hétérogène 
variant de 4.6x10-9 m/s à 8.4x10-6 m/s. 

En raison de l’hétérogénéité des valeurs, il est proposé d’adapter la philosophie de gestion des eaux 
pluviales à ces valeurs. 

Ainsi, une gestion de la pluie décennale à la parcelle sera imposée uniquement pour certains lots, 
conformément aux dispositions établies dans le Dossier d’Autorisation Environnementale Unique.  

Tous les autres lots sont autorisés à rejeter leurs eaux vers l’espace public (par ruissellement de surface, 
il n’y a pas de regard en attente) après infiltration de la pluie courante. 

Le prédimensionnement des ouvrages de rétention-infiltration est réalisé grâce à la méthode des pluies, 
en utilisant les coefficients de Montana de la météo la plus proche pour une durée de pluie de 6 min à 
24 heures et pour une pluie de période de retour de 10 ans. En outre, ce mode de calcul ne prend pas en 
compte l’infiltration naturelle des eaux dans le fond des noues au fur et à mesure de leur trajet jusqu’aux 
bassins de rétention. Ceci constitue une marge de sécurité. 

Ces capacités sont établies dans le dossier d’autorisation environnementale unique. Les évolutions 
éventuelles feront l’objet d’un porter à connaissance.  
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EAU POTABLE 

L’alimentation en eau sanitaire et la défense incendie de la ZAC seront réalisées à partir des conduites 
existantes sur la rue de Montreuil, sur la rue des Ormes et sur la rue de Saint-Germain. 

Le nouveau réseau sera étudié et réalisé en accord avec le CEBR et la commune. 

La défense incendie sera assurée à partir des poteaux incendie crées dans le cadre de la ZAC. 

Les nouvelles conduites seront réalisées en PEHD. 

Chaque lot sera desservi par un branchement réalisé en conduite PeHd. 

Les lots individuels seront terminés par une borne aérienne posée à l'intérieur des lots en limite du 
domaine public. 

Des travaux en Zone Humide seront effectués au sein de la ZAC. Une attention particulière sera portée 
sur les remblaiements de tranchées conformément aux études environnementales. 

MOYENNE TENSION ET BASSE TENSION 

La ZAC va nécessiter la réalisation de nouveaux réseaux moyenne tension et basse tension qui seront 
étudiés et réalisés en accord avec ENEDIS ainsi que la création de postes transformateurs. 

Les lignes aériennes électriques sur l’impasse de la Péronnelle seront effacées par ENEDIS. 

Chaque lot sera desservi par un branchement individuel dans un coffret PVC. 

Les coffrets électriques seront à l'intérieur des lots en limite du domaine public, avec ouverture des 
portes côté espace public et seront accessibles par les services d'ENEDIS à tout moment. 

ECLAIRAGE PUBLIC 

La stratégie d’éclairage public sur la ZAC du Feuil est établie dans un objectif de sobriété visant à la fois 
au respect de la biodiversité, à la limitation des dépenses énergétiques et à la maîtrise des coûts 
d'installation puis d'entretien. Afin d'éclairer au plus juste des besoins en confort et sécurité des usagers, 
la stratégie se décompose de la façon suivante :  

• Seules la voie principale et les voies secondaires sont éclairées.  

• Sur les voies tertiaires, quelques points lumineux dans les virages et carrefours sont prévus pour 
donner des perspectives  

• L'éclairage des cheminements piétons et cycles priment sur l'éclairage de la chaussée. Ainsi, les 
mâts de la voie principale et des voies secondaires sont positionnés contre le trottoir/piste mixte.  

• Le chemin des Ecoliers et le mail ont été sélectionnés comme étant les deux cheminements doux 
principaux à éclairer, du fait de leur itinéraire très direct. Ils seront éclairés avec un détecteur de 
présence, de façon à limiter au maximum la pollution lumineuse pour la biodiversité. L'éclairage 
sera différent des voiries avec un matériel plus bas de type borne d'éclairage.  

• La place principale sera éclairée dans sa moitié nord. Un éclairage de type guiguette ou lampions 
est envisagé pour lui donner une ambiance nocturne chaleureuse.  
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• Une « trame noire » (= secteurs non éclairés) est établie sur la zone humide et le parc de l'Onde. 
Seule la traversée de la zone humide par la voie principale sera traitée différemment avec des 
mâts plus bas avec détection de présence.  

 

Le plan d’éclairage sera finalisé en phase PRO, en lien avec les prescriptions du SDE 35.  

L’éclairage public sera desservi via des armoires intégrées ou à l’extérieur des postes transformateurs.  

Les candélabres seront alimentés par un réseau souterrain sous fourreaux. 

Les types de source, puissances et matériels seront à définir avec le SDE35 et la commune de Melesse. 

RESEAU TELEPHONIQUE 

La ZAC sera desservie par de nouveaux réseaux qui seront réalisés en souterrain avec conduites 
multitubulaires et chambres de tirage à partir des réseaux existants. 

Le nouveau réseau téléphone sera étudié et réalisé en accord avec SOLUTEL et ORANGE. 

Les lignes télécom sur la rue Saint-Germain et l’impasse de la Péronnelle seront effacées, en concertation 
avec Orange. 

Chaque lot individuel sera desservi par un branchement comprenant 1 fourreau 45mm et terminé par 
un citerneau béton posé 1,50m à l’intérieur du lot.  

Chaque opération groupée et lot collectif sera desservi par un branchement comprenant 3 fourreaux 
45mm et terminé par une chambre téléphonique à 1,50m à l’intérieur du lot. 

La mise à la cote définitive du citerneau, des chambres télécommunication ou le remplacement du 
tampon par un tampon fonte seront à la charge des acquéreurs des lots. 
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ORDURES MENAGERES  

Le ramassage des déchets sera géré par la mise en place de Point d’Apport Volontaire dans l’ensemble 
du quartier (collectifs, intermédiaires et maisons). Ces derniers seront enterrés et gérés par le SMICTOM  
Valcobreizh. 

Chaque PAV comprendra une borne réservée aux ordures ménagères et une borne pour le tri sélectif.  

Il n’y aura pas de borne de ramassage pour le verre sur le quartier du fait des nuisances occasionnées et 
considérant l’équipement existant sur la commune.  

Conformément au cahier des charges du Valcobreizh, le quartier sera équipé d’un container d’ordures 
ménagères et un container de tri sélectif pour 35 foyers répartis de façon équilibrés sur le quartier. Au 
total 34 bornes seront installées sur le quartier. 

Plusieurs aires de compostage seront également installées sur le quartier. L’emplacement définitif sera 
précisé selon les directives du Valcobreizh. 

 

 


